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AVIS  

Demande de dérogation aux mesures de protection 
des oiseaux (mise à mort de 150 étourneaux 
sansonnets) émanant de Heinrich et Benedikt KAUT 
pour le compte de Monsieur Manuel RICHTER 
(chasseur) en vue de prévenir des dommages 
(nourriture et abreuvoirs souillés par les excréments 
des oiseaux) au niveau de leur exploitation agricole à 
Burg-Reuland 

Avis adopté le 23/12/2022 



 
AVIS – Demande de dérogation 
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AVIS 

Après un premier examen du dossier sous rubrique lors de la réunion du 20 décembre 2022 (suivi d’une 
procédure de finalisation par voie électronique justifiée par l’absence de quorum), le Pôle "Ruralité" 
Section "Nature" remet un avis défavorable à son propos. 

Sur la base des informations données par le demandeur, il estime en effet que le motif est trop peu 
explicité, de même que les mesures d’effarouchement mises en place ainsi que les pertes 
économiques subies.  
  
 
 
 
 
 
  
 Philippe BLEROT 
 Président du Pôle « Ruralité » Section « Nature » 
 
 
 

DONNEES INTRODUCTIVES 

Demande  
 

Demandeur : SPW – Département de la Nature et des Forêts – DNEV 

Structure consultée : Pôle Ruralité - Section Nature 

Type de dossier : Demande de dérogation aux mesures de protection des espèces animales 
et/ou végétales 

Date de réception :  12/12/2022 (mail) 

Références :  DNF/DNEV/PL/XR/TT/JPB/CG/SLa/ Sortie 2022 : 18389 

Avis  
 

Référence légale : Loi du 12 juillet 1973 sur la Conservation de la Nature 

Délai de remise d’avis : 45 jours 

Préparation de l’avis : 

 
Visioconférence du 20 décembre 2022 


